
 

 

 

 

 
RÈGLEMENT OFFICIEL DU CONCOURS 

« Gagne ta fin de semaine VIP aux Grandes Fêtes TELUS »​
 (Concours – Résidents du Québec) 

 

Organisé par Les Grandes Fêtes TELUS​
(ci-après : le « Concours ») 

1. ADMISSIBILITÉ 
Le Concours s’adresse à toute personne physique âgée de 18 ans et plus résidant au Québec 
au moment de sa participation. 

Sont exclus : les employés, administrateurs et représentants de Les Grandes Fêtes TELUS, 
ainsi que toute personne avec qui ils sont domiciliés. 

En participant, toute personne reconnaît avoir lu, compris et accepté le présent règlement. 

2. DURÉE DU CONCOURS 
Le Concours débute le 16 avril 2026 à 00 h 01 (HAE) et se termine le 26 avril 2026 à 23 h 59 
(HAE). 

3. MODE DE PARTICIPATION 
Aucun achat requis. 

Pour participer, le participant doit : 

●​ se rendre sur le site officiel : lesgrandesfetes.com  
●​ accéder à la page du Concours  
●​ remplir le formulaire de participation en ligne en fournissant les renseignements 

demandés  

Limite d’une (1) participation par personne pour toute la durée du Concours. 

4. DESCRIPTION DU PRIX 
Un (1) prix sera attribué, comprenant : 
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●​ 4 nuits à l’Hôtel Rimouski (chambre avec deux lits doubles)​

 (du jeudi 30 juillet au lundi 3 août 2026)  
●​ 1 déjeuner pour deux au restaurant La Brigade 225  
●​ 2 billets pour le Site historique maritime de la Pointe-au-Père​

 (phare, musée Empress of Ireland, sous-marin Onondaga)  
●​ 2 billets pour le Canyon des Portes de l’Enfer  
●​ 2 passes pour les 4 soirs des Grandes Fêtes TELUS (Zone VIP Coors Light)  

Valeur totale approximative : 1 900,60 $ CAD 

5. CONDITIONS DU PRIX 
●​ Le séjour doit être utilisé aux dates prévues du festival 2026  
●​ Le transport n’est pas inclus  
●​ Le prix est non transférable, non échangeable et non monnayable  
●​ Toute dépense non spécifiquement mentionnée est à la charge du gagnant  

6. TIRAGE 
Le tirage aura lieu le 27 avril 2026 à 10 h (HAE) à Rimouski, parmi toutes les participations 
admissibles reçues. 

7. ATTRIBUTION DU PRIX 
La personne sélectionnée sera contactée par courriel ou par téléphone dans les heures suivant 
le tirage. 

Pour être déclarée gagnante, elle devra : 

●​ répondre dans un délai de 48 heures  
●​ répondre correctement à une question d’habileté mathématique  

À défaut de respecter ces conditions, un nouveau tirage sera effectué. 

8. CONDITIONS GÉNÉRALES 
En participant au Concours, toute personne accepte : 

●​ les règlements du concours 
●​ que son nom et sa ville puissent être utilisés à des fins promotionnelles, sans 

compensation  

Les Grandes Fêtes TELUS se réservent le droit d’annuler, de modifier ou de suspendre le 
Concours en cas de situation hors de leur contrôle. 
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9. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
Les Grandes Fêtes TELUS ne pourront être tenues responsables : 

●​ de toute participation perdue, incomplète ou transmise en retard  
●​ de tout problème technique affectant le site ou le formulaire  
●​ de tout dommage pouvant survenir à la suite de la participation au Concours ou de 

l’utilisation du prix  
 

10. CONFORMITÉ LÉGALE 
Ce Concours est assujetti à toutes les lois applicables au Québec et au Canada. 

Un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis 
à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. 

Un différend quant à l’attribution du prix peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une 
intervention pour tenter de le régler. 

Ce concours est indépendant de Meta (Facebook et Instagram) et n’est ni commandité, ni 
approuvé, ni administré par ces plateformes. En participant, les utilisateurs dégagent Meta de 
toute responsabilité. Les renseignements fournis sont collectés par Les Grandes Fêtes TELUS. 

11. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

Données recueillies 

●​ Nom et prénom  
●​ Date de naissance  
●​ Code postal  
●​ Adresse courriel  
●​ Numéro de téléphone  

Finalités 

Les renseignements sont utilisés pour : 

●​ administrer le Concours  
●​ contacter les participants  
●​ attribuer le prix  
●​ envoyer des communications marketing (avec consentement)  
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Consentement 

Aucune information ne sera utilisée à des fins marketing sans consentement explicite. 

Conservation et sécurité 

Les données sont conservées de manière sécurisée et uniquement pour la durée nécessaire 
aux fins prévues. Elles ne seront ni vendues ni échangées. 

Communication à des tiers 

Nous utilisons Brevo en tant que plateforme marketing. En soumettant ce formulaire, vous acceptez que les données personnelles 

que vous avez fournies soient transférées à Brevo pour être traitées conformément à la politique de confidentialité de 
Brevo. 

Droits des participants 

Conformément à la Loi 25, toute personne peut : 

●​ accéder à ses renseignements  
●​ demander leur rectification  
●​ retirer son consentement  

Responsable 

Pour toute demande :​
 📧 rosalie.cotedupuis@lesgrandesfetes.com 
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https://www.brevo.com/fr/legal/privacypolicy/
https://www.brevo.com/fr/legal/privacypolicy/
mailto:rosalie.cotedupuis@lesgrandesfetes.com
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